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Le mot du Maire 
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 Chers administrés, Chères Amies, Chers Amis, 

 

 

 Nous ne regretterons pas l'année 2015, nous accueillons avec 

plaisir 2016. 

 

 La population de notre village vient de dépasser les 800          

habitants. Notre commune va rejoindre la Communauté de Communes 

de la Suisse Normande dans un premier temps. Nous espérons, à 

terme, rejoindre la future Communauté Urbaine de Caen.  

 

 Nous avons réussi le « mieux vivre ensemble ». Nous avons renoué avec notre fête           

communale du 11 novembre, pour la deuxième année. Plus de 300 personnes au monument 

aux morts interprétant une « Marseillaise » à l'unisson. 350 convives au déjeuner qui suivait, 

et près de 400 spectateurs au feu d'artifice qui terminait cette belle fête, tout cela 48 heures 

avant les dramatiques événements parisiens. Une exposition de dessins d'enfants et de        

travaux de seniors, la Chanson de Guy Béart « l'Eau Vive » interprétée par les écoliers ont 

rencontré un grand succès. Les enseignants, les élus, les membres des associations, le          

personnel municipal, les administrés, n'ont pas ménagé leurs efforts pour que cette fête soit 

une vraie réussite. 

 

 Le projet du cœur de bourg devrait évoluer de façon significative. Nous envisageons 

une autre localisation. Le projet actuel souffre d'une faiblesse au niveau de la circulation au-

tour de l'école. Nous avons entrepris des démarches pour acquérir un terrain permettant            

l'ouverture d'un commerce de proximité et la création de places de stationnement. Le terrain 

de football et les vestiaires ne seront pas déplacés. Au bout du terrain de sport, huit             

parcelles seront commercialisées comme prévu. Les logements pour seniors seront construits 

près du cœur de bourg. Des jeux pour enfants prendront place dans le lotissement.  

 

 Voilà nos projets, leur mise en place débutera dès cette année. 

 

 Nous vous souhaitons tous nos vœux de bonheur en ce début 2016. 

 

  

 Serge Langeois et l'équipe municipale 



 

 

 

 

• Serge LANGEOIS, Maire 

• Didier ALPHONSE, 1er Adjoint 

• Ludovic LELANDAIS, 2ème Adjoint 

• Marlène GUILLAUME, 3ème Adjointe 

• Jean-François AUVRAY, Conseiller Municipal 

• Emilie ESTEVES, Conseillère Municipale 

• Serge HAMARD, Conseiller Municipal 

• Jean LAHOUSSE, Conseiller Municipal 

• Loïck LEGOUT, Conseiller Municipal 

• Bernadette LOISON, Conseillère Municipale 

• Didier MAUPAS, Conseiller Municipal 

• Anne-Claire MAZAUD, Conseillère Municipale 

• Xavier REGNAULT DE PREMESNIL, Conseiller Municipal 

• Isabelle THERIN, Conseillère Municipale 

 

• Angélique ARROUCHI a quitté la commune 

 

 

 
• Jean-Marc GUERIN, Responsable Technique 

• Jacques MIREY, Adjoint Technique (une pensée pour M.MIREY actuellement hospitalisé, nous lui        

souhaitons un bon rétablissement) 

• Denis FIJALKOWSKI, Agent d’Entretien (en contrat aidé) 

• Valérie RICCI, Adjointe Technique  

• Chantal DOIX, Adjointe Technique 

• Isabelle ANDRÉ, Adjointe Technique (en contrat aidé) 

 

 

 
• Francine PAUL, Secrétaire  

• Ophélie BISSON, Secrétaire (en contrat aidé) 

 

 
 

     

L’équipe municipale 

Les membres du Conseil 

Les agents communaux 

Les secrétaires 

 

 
 

Horaires d’ouverture du secrétariat : 

Mercredi : 9h30 - 12h00 
Jeudi : 15h00 -  19h00 

Vendredi : 9h30 - 12h00 
 

Permanence du Maire et des Adjoints : 

Jeudi : 17h30 - 19h00 

 

Tél : 02.31.39.17.78 

Fax  : 02.31.79.73.41 

Mail : mairie-fresney-le-puceux@wanadoo.fr 

Mairie de Fresney le Puceux 
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  Etat-Civil 

 
Félicitations  CAVIGNY Jean-Claude et PROVOST Chantal mariés le vendredi 23 janvier 2015 

BOULENT Frédéric et LAHOUSSE Sonia mariés le samedi 25 avril 2015 

LEGENDRE Cédric et DRAULT Emilie mariés le samedi 20 juin 2015  

MARTINACHE Philippe et LUCAS Chantal mariés le samedi 11 juillet 2015 

COURTEIX Frédéric et AUVRAY Céline mariés le samedi 5 septembre 2015 

PIGEARD Guillaume et BIDAMANT  Elise mariés le samedi 26 septembre 2015 

ROUX Anthony et LOISON Elodie mariés le samedi 3 octobre 2015 

LECARDONNEL Yoann et  MAUBERT Sandrine mariés le samedi 26 décembre 2015 

 
Naissances 

Bienvenue  

LEGENDRE 

Clément 

8 avril 2015 

CHEVALIER 

Maël 

13 avril 2015 

MARTIN 

Gabriel 

24 août 2015 

ERNULT 

Zélie 

5 mai 2015 

LESIEUR 

ROUELLE 

Lola 

3 juin 2015 

AUVRAY 

Léonie 

30 juin 2015 

Condoléances aux 

familles  

ALPHONSE Roger décédé le samedi 17 janvier 2015 

CAVIGNY Jean-Claude décédé le lundi 26 janvier 2015 

PACARY Suzanne décédée le lundi 9 mars 2015 

AUMONT Guy décédé le samedi 13 juin 2015 

TAISSON Maurice décédé le jeudi 2 juillet 2015 

FRANÇOIS Hubert décédé le dimanche 22 novembre 2015 

 
Mariages 

 
Décès 
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ECOLE DU CERISIER 

Sorties et projets : 
 
Les élèves de Grande Section et CE1/CE2 travaillent actuellement autour de l’Opéra. Ils rencontreront d’autres classes du 
département qui travaillent sur le même thème le 2 mai 2016.  
 
Les classes de l’école participeront à un bal folklorique au cours du printemps prochain où ils rencontreront d’autres     
écoles. 
 

Horaires de l’école : 
 

Lundi :  
8h50 - 12h15 / 13h45 - 14h55 
Mardi, Jeudi, Vendredi : 
8h50 - 12h15 / 13h50 - 16h25 

Mercredi :  
8h50 - 11h45 

Les activités péri-éducatives 
sont menées le lundi  

de 15h à 16h30  
(Communauté de Communes) 
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En cette nouvelle rentrée 2015,  155 enfants sont inscrits : 
 

      Directrice : Mme GERAULT 

 1 classe de Petite Section 17 élèves    
      (Mme Pringault) 
 1 classe de Moyenne Section 23 élèves  
      (Mme Noël et Mme Croset) 
 1 classe de Grande Section 22 élèves  
      (Mme Gallon) 
 1 classe de CP/CE1 18 élèves de CP  6 élèves de CE1  
      (Mme Rennes) 
 1 classe de CE1/CE2 16 élèves de CE1 8 élèves de CE2  
      (Mme Havas) 
 1 classe de CE2/CM1 13 élèves de CE2  8 élèves de CM1   
      (Mme Martin et M. Guillory) 
 1 classe de CM1/CM2 6 élèves de CM1  18 élèves de CM2  
      (Mme Gérault et Mme Raison) 

Productions plastiques ou en bonbons exposées par les enfants lors de la fête du 11 novembre 



Les classes de CE2/CM1 et CM1/CM2 feront comme l’an passé une sortie vélo. Parallèlement les élèves de CE2 passeront le 
permis piéton (en partenariat avec la gendarmerie de Bretteville-sur-Laize). 
 
Pour les classes de CP/CE1, CE1/CE2, CE2/CM1 et CM1/CM2, une sortie à Clécy est envisagée, les élèves pourront alors      
pratiquer certaines activités comme du tir à l’arc, du VTT ou encore de l’escalade. 
 
Le fête de l’école aura lieu le samedi 4 juin 2016. 

Informations diverses : 
  
Les parents qui souhaitent inscrire leur(s) enfant(s) à l'école pour la rentrée de septembre 2016 peuvent contacter dès          
maintenant la mairie (02 31 39 17 78) ou l'école (02 31 79 80 75). Les documents nécessaires sont l’attestation d'inscription 
délivrée par la mairie, le carnet de santé de l’enfant (vaccinations), son livret de famille ainsi que le certificat de radiation. 
  
Depuis la rentrée, deux classes (Grande Section et CM1/ CM2) sont équipées de vidéoprojecteurs fixes et de tableaux 
blancs. 

GARDERIE 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 
7h30 - 9h00 
16h30 - 18h30 

 
Mercredi 

7h30 - 9h00 
11h45 - 12h45 

Horaires de la Garderie Communale  Tarifs  2015 

Matin 
De 7h30 à 9h00 : 1.60€ 
De 8h15 à 9h00 : 0.80€ 

 
 Midi 

De 11h45 à 12h45 : 1.75€ 
 

    Après-midi 
De 16h30 à 17h30 : 2.00€ 
De 16h30 à 18h30 : 3.30€ 

 

 Inscription annuelle : 5€ 

Garderie : 02 31 85 17 11 
Mme Valérie RICCI 

Mme Isabelle ANDRÉ 
 

Pour plus d’informations s’adresser à la    
mairie de Fresney-le-Puceux  

 
Téléphone : 02 31 39 17 78 

Mail : mairie-fresney-le-puceux@wanadoo.fr 
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 La TNT passe en Haute Définition  

Le 5 avril 2016 

L’évolution de la TNT en Haute Définition vous assure : 

• Une meilleure qualité de son et d’image 

• Un accès à tous les foyers des 25 chaînes gratuites de la TNT en HD 

• De nouvelles fréquences pour répondre aux besoins en très haut 

débit mobile dans les territoires 

 

Pour en profiter, il faut posséder un équipement compatible HD : 
 

• Si vous disposez d’une antenne râteau, vous êtes concernés et    

devez posséder un équipement compatible HD. Pour vérifier votre 
équipement c’est simple, si vous voyez le logo HD sur l’une des 

chaînes 7 ou 57 c’est que votre poste est prêt pour la TNT, si ce 

n’est pas le cas un adaptateur sera nécessaire 

• Si vous recevez la télévision par le satellite ou le câble, vous devez contacter votre opérateur pour vérifier si  

votre décodeur est compatible HD 

• Si vous recevez la télévision par l’ADSL ou la fibre optique, vous n’êtes pas concernés, votre équipement est 

déjà compatible HD 
 

Une réorganisation des chaînes aura lieu dans la nuit du 4 au 5 avril. Le 5 avril il faudra procéder à une      

nouvelle recherche des chaînes avec votre télécommande pour retrouver l’ensemble de l’offre TNT. 

 

Retrouver le détail des aides sur le site : recevoirlatnt.fr ou au centre d’appel au 0970 818 818. 
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La fibre optique 

EN ROUTE VERS LE TRÈS HAUT DÉBIT ! 

 

Le réseau FIBRE CALVADOS permettra à l’ensemble des particuliers, entreprises et services publics du          
Calvados, d’accéder au très haut débit d’ici la fin 2017. 

 

La fibre optique jusqu’au domicile : étapes clés 

 

1) La collecte : Avant que la fibre optique arrive jusque chez l’habitant, il faut mettre en place un réseau très 

haut débit structurant. C’est la collecte.  
 

2) La distribution : C’est la desserte des logements de particuliers et des locaux professionnels. Elle se         

concrétise par un câblage en fibre optique jusqu’à proximité des logements. Les opérateurs commerciaux    

pourront l’utiliser pour raccorder leurs clients. 

 
3) Le raccordement : Le raccordement va du domaine public jusqu’à la Prise Terminale Optique (PTO) à     

l’intérieur du logement.  

 

IMPORTANT : pour bénéficier du très haut débit, il faut souscrire à l’offre d’un Fournisseur d’Accès         

Internet (FAI), client du réseau public FIBRE CALVADOS.  

 
La fibre est en construction sur Bretteville sur Laize, le relais vient d’être créé, elle devrait arriver sur la 

commune courant 2016. 

 

Pour vérifier son éligibilité à la fibre : http://bit.ly/TestFibre (pour les particuliers) en indiquant l’adresse de 

votre logement. 
 

Pour contacter les opérateurs : COMCABLE : 09 69 36 01 20; CORIOLIS-Canal+ : 09 70 71 55 55; KIWI : 09 

80 50 12 12; K-NET : 02 61 53 52 00; OZONE : 09 73 01 10 00 (offres  basé sur la technologie fibre optique        

jusqu’au logement (FFTH) sur le réseau public du Calvados courant 2016.) 

 INFOS DIVERSES / ACTUALITES 



Tout propriétaire d’une construction doit faire en sorte que l’eau de pluie qui ruisselle du toit de son bien   

s’écoule d’abord sur son propre terrain. 

 

Cette mise en œuvre est obligatoire (article 681 du code civil), elle ne         

rencontre aucune difficulté lorsque la construction est placée au milieu d’un 

terrain mais elle se complique lorsque la construction est en limite de       

propriété. Dans ce cas la loi impose au propriétaire l’utilisation de gouttières 

afin de canaliser l’eau chez lui. 

 

Si les limites de propriété sont incertaines, le propriétaire de la construction 

est présumé propriétaire de la portion de terrain située sous la gouttière. 

 

Si votre terrain est en pente naturelle, vous pouvez laisser s’écouler les eaux 

pluviales car celui-ci est le résultat naturel de la configuration des lieux.  

 

Attention, les eaux usées, ménagères ou industrielles doivent obligatoirement être déversées dans le réseau   

spécifique prévu à cet effet. Il est également  interdit d’édifier des obstacles tels qu’un barrage ou une dérivation 

qui feraient refluer les eaux sur un autre terrain.  

En cas de litige avec votre voisin concernant l’écoulement des eaux de pluie, la première démarche conseillée 

est de trouver un accord avec lui, en cas d’échec vous pouvez faire appel au tribunal d’instance du lieu de    

situation du terrain ou au médiateur. 

La loi portant engagement national pour l’environnement dite « Grenelle 

2 » incite les collectivités à lutter contre la pollution lumineuse. Ainsi, le   

Syndicat Départemental d’Energies du Calvados (SDEC) a établi un     

programme d’amélioration du réseau d’éclairage public sur la commune 

de Fresney le Puceux et propose de changer 15 lampadaires énergivores 

sur l’ensemble du bourg et des hameaux et 4 armoires vétustes. La    

commune a donné son accord de principe pour programmer ces travaux.  

 

Une homogénéité dans les horaires de fonctionnement des lampadaires 

sera revue lors de la visite annuelle du SDEC. Il est proposé d’allumer les 

lampadaires dans le bourg et tous les hameaux à partir de 5h30 et de les 

éteindre à 22h30. 

Eaux pluviales : règles à respecter 

Eclairage public 

 
INFOS DIVERSES / ACTUALITES 
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Nous remercions Anne-Claire MAZAUD et Jean-Marc GUERIN pour leur 

participation à la rénovation des dorures de notre monument aux morts. 

C’est une grande réussite pour cette deuxième édition de la fête de la Saint-Martin, un grand merci à          

l’association Activités et Loisirs, à tous les bénévoles pour l’organisation et le bon déroulement de cette journée 

et également aux élèves de notre école qui nous ont interprété le chant de Guy Béart « L’eau Vive » ainsi que   

« La Marseillaise » pour la cérémonie de commémoration au monument aux morts. 

 

Vous avez été nombreux à vous joindre à nous afin d’apprécier cette journée conviviale et nous vous en           

remercions. 

 

Les enfants ont pu profiter de la ballade en calèche mais aussi bon nombre d’entre eux se sont présentés au 

stand de barbe à papa. 

 

Merci également aux danseurs normands qui nous ont fait profiter de la démonstration de leurs danses. 
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 INFOS DIVERSES / ACTUALITES 

Rénovation du monument aux morts 

Fête patronale du 11 novembre 2015 



LES SĖNEÇONS, PLANTES TOXIQUES À CONTRÔLER 

 

Certaines espèces de séneçons, comme le séneçon jacobée, hautement toxique, prolifèrent et provoquent des  
empoisonnements : des alcaloïdes entraînent des lésions irréversibles et à terme mortelles, avec un effet          

cumulatif dans le temps.   

Au pâturage, les animaux les évitent (sauf cas de sécheresse, surpâturage, plante séchée sur pied, où ils       

peuvent difficilement éviter d’en consommer). Ces poisons végétaux ne sont pas dégradés par la conservation 

des fourrages (silo, foin, regain, enrubannage). L’intoxication se produit lors de l’ingestion de la plante verte mais 

aussi séchée ; les symptômes peuvent donc aussi apparaître en hiver. L’apparition de ces symptômes difficiles à 
déterminer est un signe d’intoxication avancée, souvent mortelle. 

Séneçon jacobée au stade rosette  Séneçon jacobée en pleine Séneçon jacobée: feuilles à différents stades  

 

 

Milieu :  

- Pâturages permanents, utilisés extensivement, négligés et peu 

fertilisés, dont le gazon est abîmé et lacuneux. 

- Terre mise à nu (broyage trop ras, herbicides). 

- Foyers sur bandes herbeuses le long des voies de communication, 

des haies ou cours d'eau ou sur jachères négligées. 

- Prairies ou pâturages plus intensifs, lorsque les alentours sont 

fortement envahis. 

Mesures de lutte : 

 

- Informer de la présence des séneçons (terrains publics et privés : écoles, talus, bords de routes, jardins,   
prairies etc).  

- Éviter les dégâts au gazon (surpâturage, ornières), les broyages trop ras qui mettent la terre à nu. Faire des 

sursemis. 

- Contrôler les pâturages au printemps et arracher les rosettes avec un outil adéquat. Toute l’année, procéder 

à l’arrachage (porter des gants). Fauche des refus contenant des séneçons, s’assurer que les hampes florales 

ne parviennent jamais à maturité (expansion des graines plumeuses) les couper avant la fauche, sinon les 
trier après et les éliminer par incinération, ne surtout pas les composter : les fleurs peuvent fructifier    

plusieurs jours après.  

 

D’autres espèces de séneçons toxiques sont à surveiller, en particulier : 

 
- Séneçon du Cap, espèce invasive, 40 à 80 cm de haut, floraison de mai à décembre, présente une forme de 

buisson « en boule ». D’abord cantonnée dans le sud, se propage progressivement vers le nord. 

- Séneçon à feuilles roquettes (Senecio erucifolius) 30 à 120 cm de haut, floraison fin juillet - automne,           

rhizome souterrain court, milieu similaire au séneçon de Jacob. 

- Séneçon aquatique (Senecio aquaticus) 15 à 40 cm de haut , floraison  juin - automne, de la plaine jusqu'en 

montagne, sols humides à détrempés. 
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 INFOS DIVERSES / ACTUALITES 

Plantes toxiques, soyez vigilants ! 

Par Mme Evelyne BOMPAIRE 
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Population par tranche d’âges 

Etat matrimonial des personnes  

de 15 ans ou plus 

Population de 15 à 64 ans  

par type d’activité 

Ancienneté d’emménagement des ménages 

Revenus des ménages 

Nombre d’habitants 

 2012 

Nombre de ménages fiscaux 281 

Nombre de personnes dans les ménages fiscaux 763,5 

Revenu médian 21 665 

 2012 

Nombre de chômeurs 30 

Taux de chômage en % 7,4 

Taux de chômage des hommes en % 6,3 

Taux de chômage des femmes en % 8,7 

 Hommes Femmes 

Taux de chômage des 25-54 ans en % 4,1 7,6 

Taux de chômage des 55-64 ans en % 5,3 14,3 

 2007 2012 2015 

Nombre d'habitants 602 757 803 

Source : Chiffres 2012, (données les plus récentes) INSEE 

Chômage 

 
INFOS DIVERSES / ACTUALITES 

La population à Fresney le Puceux : 
Qui sont les Fresnois et Fresnoises ? 



Rencontres et échanges avec les anciens 

 

          

« Cela fait 70 ans que je vis à Fresney. 

Cette commune bougeait davantage avant grâce à ses commerçants. 

Le lien entre les habitants était très fort. 

Tous les jeudis, nous allions faire des activités avec les soeurs près du château. 

Il existait des cafés où l ’on jouait aux cartes, l ’échange était vraiment là. 

Je me souviens aussi d’une épicerie, trois bouchers, trois marchands de légumes, un boulanger qui passait     

plusieurs fois par semaine. L’ambiance du village était très conviviale. » 
                              Edith Marie 

« L’entente entre voisins a toujours été agréable et évolue encore dans ce sens. 

Il y a 20 ans, grâce aux différents commerces du village, nous voyions du monde. 

C’était l ’époque où nous ne fermions pas nos portes à clef. » 

                           Annick Jouanne 

« J’habite ici depuis 1934. J’avais 10 ans quand les allemands sont arrivés et ont occupé certaines maisons. 

Ils n’étaient pas malpolis avec nous, de toute façon nous ne parlions pas avec, j’étais gamine et je ne pensais 

pas à la peur. 

Nous allions à l ’école à pied mais vers 15 ans je préférais les promenades en forêts aux temps de classe, 

alors je me suis mise à travailler, d’abord dans une ferme puis comme couturière sur Caen où je m’y rendais à 

vélo. »                             

           Yvette Basley 

« A l ’époque, dans les maisons c’était des familles nombreuses et regroupant souvent trois générations. 

Le village était très commerçant : cordonnier, bistrots, fromagerie, coiffeur, marchand de poissons ambu-

lant…,   la convivialité et surtout la solidarité étaient toujours là. 

Nous nous déplacions à pied ou à vélo. La vie à cette époque était beaucoup moins chère et puis il y avait 

les laveuses qui venaient chercher le linge directement chez les gens pour le mener au lavoir où elles le tapait et 

le frottait (l ’eau de la lessive était alors gratuite !). 

           Jean et Annette Caraby 

 
SOUVENIRS 
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 RUBRIQUE PHOTOS 

L’église 
Le Hamelet 

La charrette fleurie 
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Prévisions des manifestations 2016 : 

 Œufs de Pâques : 28 mars 

 Vide grenier : 17 avril  

 Méchoui : 29 mai 

 Sortie des enfants au zoo de Jurques : 10 septembre 

 Concours de pétanque, randonnée etc… : 11 septembre  

 Soirée à thème : 19 novembre 

 

 Cette année, la fête du cochon sera remplacée par un méchoui. 

 La mise en place d’une activité pour la rentrée de septembre 2016 est en cours de réflexion (gymnastique). 

Le bureau est composé de :  
 

Nadine LECAPITAINE (Présidente) 

Harold JOSEPH (Vice-Président) 

Christelle GUESDON (Secrétaire) 

Ludovic LELANDAIS (Trésorier) 

 Association loi 1901, créée en 1984, ayant pour but la       

solidarité, le partage, le lien social pour les retraités                        

et sympathisants. Les membres se réunissent tous les 15 jours en    

semaine impaire le mardi après-midi (petite salle communale de  

Fresney le Puceux). Au programme : belote, jeux de cartes,     

domino, jeux de sociétés. 

 

 Année 2016 : Repas trimestriels, loto (dimanche 13 mars), concours de belote, repas de Noël, participation aux   

cérémonies du 11 novembre, randonnée, voyage d’une journée, participation à des activités avec d’autres            

associations locales ou clubs du canton. 

 

Le repas du Club - 2015  

Le bureau est composé de :  
 

Josette AUBAY (Présidente) 

Maurice JORE (Vice-Président) 

Jacqueline LEMATTE-JEHENNE (Secrétaire) 

Françoise MARIE (Trésorière) 

 ASSOCIATIONS 
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Activités et Loisirs 

Club « les Retrouvailles » 



 L’Association des Parents d’Élèves du Regroupement Pédagogique Intercommunal Fresney le Puceux/Boulon 

a pour objet de regrouper  l’ensemble des parents de l’école du Cerisier et d’échanger sur les souhaits et les besoins des 

enfants au sein de l’école. Elle permet de développer des activités culturelles, sportives ou de loisirs et assure un 

échange permanent entre l’établissement et les parents d’élèves. 

  

  

 

 

 

 

 

 

 Les parents d’élèves présents aux réunions accompagnent le bureau, ils contribuent à la fabrication de gâteaux 

et apportent leur aide lors des manifestations. 

 

 Que de bons souvenirs …. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

     

                            

      Soirée Normande       Kermesse 

 

 Nous vous invitons à continuer de donner un peu de votre temps, aider, faire des gâteaux. 

 

 Nous vous attendons nombreux lors de notre prochaine soirée qui aura lieu le samedi 5 mars 2016.  

  

 Vous pouvez à présent nous contacter sur cette nouvelle adresse :  
 

apeflpb@gmail.com 

 
L’Association des Parents d’Elèves de l’école du Cerisier 

Le nouveau bureau voté de l’APE se compose de : 
 

Katia DUQUENOY-DENEUVE (Présidente) 

Emilie MASTROMICHELE (Trésorière) 

Estelle DESLANDES (Secrétaire)  

Maryse MEDJMADJ (Secrétaire adjointe) 

 ASSOCIATIONS 
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APE RPI Fresney/Boulon 



 

 
 De nouveau depuis le 27 septembre, les chasseurs ont repris leur 
loisir. Ce loisir est possible grâce à la générosité des agriculteurs que 
nous remercions tout particulièrement.  
Les chasseurs sont heureux d'assouvir leur passion, à faire travailler 
leurs chiens et tirer quelques pièces de gibiers. 
 
 Sur le territoire de la commune de Fresney Le Puceux, les      
faisans sont toujours aussi nombreux grâce aux reproducteurs que nous 
avons lâché l'année dernière et également à la présence des réserves 
étendues sur la commune qui protègent également de nombreuses     
espèces de  gibiers (perdrix, lièvres, chevreuils et quelques sangliers). 

 Dans le but de préserver tous ces efforts effectués pour garder cette belle chasse et aussi conserver l’équilibre 

de la nature, amis chasseurs soyez respectueux du règlement et des consignes de sécurité en vigueur dans notre société 

de chasse afin qu’elle perdure au fil des années. 

Le bureau est composé de :  
 

M. ROCQUANCOURT Roger, Président 

M. DOIX Alain, Vice-Président 

Mme. VAL Marie-Thérèse, Secrétaire-Trésorière 

M. VAL Michel, Responsable Gestion Gibier 

M. BOULENT Frédéric, Représentant des chasseurs 

M. LAMARRE Roger, Représentant des chasseurs 

M. LEGRAS René, Représentant des chasseurs 

Le bureau est composé de :  

M. VICTOR (Vice-Président) 

M. DUCHEMIN (Trésorier) 

 Si vous êtes ancien combattant, venez rejoindre notre         

association. 

 

 Les deux temps forts sont le 8 mai et le 11 novembre.      

Quelle émotion d’entendre parents et enfants interpréter               

« La Marseillaise » le 11 novembre au monument aux morts 

de Fresney le Puceux. 

 ASSOCIATIONS 
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Société de Chasse 

Anciens Combattants 



Echange «jeunes»  

L’association organise chaque année un séjour d’échange avec de 
jeunes anglais. Ils viennent en France, à Fresney le Puceux et dans les 
communes aux alentours ou reçoivent les jeunes français chez eux. Cette    
année c’est au tour de nos jeunes de découvrir l’Angleterre. 

 
ASSOCIATIONS 
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Comité de Jumelage «Entre Forêts» 

Le bureau est composé de : 
 

Jean-Pierre BECHADE (Président)  

Françoise MARIE (Vice-Présidente) 

Marie-Thérèse SURIRAY (Secrétaire) 

Paulette DOUILLY (Trésorière) 

Football Club 

Le bureau est composé de : 
 

Jérôme AUVRAY (Président)  

Nicolas SAUVEY (Secrétaire) 

Sébastien VAL (Trésorier) 

L’accueil est toujours chaleureux 

 L' été 2015 a vu la renaissance d'une équipe de football à Fresney le Puceux, équipe qui n'existait plus depuis le 
début des années 2000. Ce projet était déjà dans les têtes de certains depuis plusieurs années et, a enfin pu aboutir avec 
la motivation de chacun, sous une entité déjà connue dans le passé : Football Club de Fresney le Puceux. 
 La victoire la plus importante cette année restera d’avoir réussi à recréer un club dans la commune.               
Une réussite partagée aussi par les habitants qui sont nombreux à venir nous encourager le dimanche lors des matchs. 
Nous tenons aussi à remercier monsieur le Maire qui est venu donner le coup d’envoi symbolique lors du 1er match de 
la saison à Fresney le Puceux.. 

Le calendrier des matchs à domicile de fin de saison 2016 en championnat : 
 

 31 janvier : FCFP - Saint Pierre Sur Dives      

 28 février : FCFP - Potigny 

 20 mars : FCFP - Saint Germain Langot 

 17 avril : FCFP - Morteaux Fresné la Mère 

 1er mai : FCFP - Cormelles 

Nous vous rappelons que lors de chaque match à domicile, une buvette est à votre disposition pour vous restaurer et 

refaire le match autour d’un verre. 

 

VENEZ NOMBREUX ! 

Renseignements 
 

Jérôme AUVRAY : 06 78 83 28 58 

Sébastien VAL : 06 45 78 90 42 
 

fcfp14@orange.fr 



Le bureau est composé de : 
 

Laurent GAUDIN (Président) 
Marie-Claire PROVOST (Vice-Présidente) 

Sébastien AZE (Trésorier) 
Sylviane GERAUD (Secrétaire)  

 
Projets 2016 : 
 

 Parcours découverte du monde agricole 
 Visite d'un atelier de luthier 
 Initiation au greffage à l'anglaise (février) ou au greffage en couronne (mai) 
 Randonnée dans la vallée de la Laize 

 Créée le 5 mars 2015, l'association a pour objet la sauvegarde et la préservation de la qualité de vie rurale à        
Fresney le Puceux ainsi que la conservation du terrain communal d’évolution : structure de sports, loisirs et scolaire. 

 ASSOCIATIONS 
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Adresse : 3 rue champ Mirey - 14680 Fresney le Puceux    
Mail : aqvfp@outlook.fr 

Association pour la Qualité de Vie à Fresney le Puceux 

mailto:aqvfp@outlook


 L’association CAEN AEROMODELES créée en 1932 par Fernand PEROT fondateur de l’aéroclub de 
CAEN  développe ses activités dans la plaine autour de FRESNEY LE PUCEUX depuis 1979. 
 
 Notre terrain a été aménagé en 2008, il est situé chemin de Saint Aignan, sur une superficie de  2,6 hectares, 
2 pistes de 142 et 210 mètres ont été établies en fonction des vents dominants. 
 
 Le terrain est ouvert tous les jours de la semaine mais c’est plus particulièrement le samedi et dimanche  
que la majorité des membres du club pratique l’aéromodélisme. 
 
 Nous invitons tous les habitants de la commune à venir nous rencontrer autour de nos activités. 
 
 Vous pourrez découvrir toute l’actualité et tous les renseignements sur le  Caen Aéromodèles en parcourant 
notre site internet : www.caen-aeromodeles.fr   
 
 
 
 
 
 
 
 

Projets 2016 
 
 Sport en Famille et interclubs sur notre terrain en mai (date à confirmer) 
 A l’étude : une journée d’initiation à l’aéromodélisme à destination des jeunes de la commune avec un vol en      

double commande. 
  Participation à la fête communale le 11 Novembre  

Composition du bureau : 
 

François LEDENT, Président  
Lionel EVEN, Secrétaire 
Benoit COSNE, Trésorier 

 
Championnat France Racer sur le terrain de  

Fresney le Puceux 
Equipe de France vol libre, médaille de Bronze 

aux championnats du monde en Mongolie avec 

Boris Bernard du CAM 
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Pour contacter M. LEDENT 
 

Téléphone : 02 31 80 00 40 
Mail : ledentf@orange.fr 

Faits marquants de l’année 2015 

Caen Aéromodèles 

http://www.caen-aeromodeles.fr
mailto:ledentf@orange.fr


 
SMICTOM DE LA BRUYERE 

Le Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères assure la collecte des ordures              
ménagères, nous vous remercions de bien vouloir respecter scrupuleusement les dates de collecte et de ne sortir 
vos sacs poubelles seulement la veille de la collecte à partir de 19h00 et non plusieurs jours à l’avance pour le 
respect des autres habitants. 
 
Vous trouverez ci-joint au bulletin, le calendrier de collecte pour Fresney le Puceux, les collectes d’ordures       
ménagères se font en sacs transparents et pour les emballages ménagers recyclables en sacs jaunes. Lors du    
rattrapage des jours fériés, les deux collectes s’effectuent le même jour. 
 
Les emballages recyclables (sacs jaunes ou conteneurs jaunes) : 
• Tout type de bouteilles plastiques  
• Tout type d’emballages métalliques 
• Tout type de briques alimentaires  
      (Avec ou sans bouchon) 
• Tout type de cartonnages 
 
 
 

Les papiers et magazines        Conteneur bleu 
Le verre (sans bouchons ni couvercles)        Conteneur vert 
Autres ordures          Sacs transparents 
Les encombrants types ferrailles, gravats, textiles, à risques infectieux (seringues), les équipements électriques et 
électroniques, bombes aérosols, peintures, piles etc…. sont à déposer directement sur le site du Smictom. 

 La benne à déchets verts est disponible le 1er et 4ème jeudi du mois près de la salle multi-activités. 

 Pour ceux qui ne désirent plus recevoir les imprimés et autres magazines dans leur boîte aux lettres une       
solution est possible, imprimer un « stop pub » sur Internet ou le retirer à la mairie et l’apposer sur votre 
boîte. 

La prochaine distribution de sacs en mairie aura lieu : 
Le vendredi 23 septembre 2016 de 16h à 19h 

Le samedi 24 septembre 2016 de 9h à 12h 

Horaires et coordonnées  
du Smictom 

 

Du lundi au mercredi 
9h00 - 12h30 / 13h30 - 17h00 

Jeudi 
9h00 - 12h30 / 13h30 - 18h00 

Vendredi 
9h00 - 12h30 / 13h30 - 16h00 
1er et 3ème samedi du mois  

9h00 - 12h00 

Adresse 
 

Smictom de la Bruyère 
CD 132 A 

14680 GOUVIX 
Tél : 02.31.23.84.63 
Fax : 02.31.23.48.83 

Mail : smictomdelabruyere@gmail.com 
Site : www.smictomdelabruyere.fr 
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Demande de cartes d’identité 

Les justificatifs de domicile valables sont : factures edf, eau, gaz, internet, mobile, feuille d’impôt, titre de propriété 

ou quittance de loyer. 

Si vous résidez chez vos parents ou une autre personne, il faudra fournir une attestation d’hébergement ainsi que la 

pièce d’identité de la personne qui vous héberge. 

Inscription sur les listes électorales 

Les inscriptions sur les listes électorales se font pour les personnes majeures uniquement, il suffit de vous rendre 

dans votre mairie de domicile avec le cerfa 12669*01 complété (à retirer en mairie ou sur Internet), votre pièce 

d’identité valide et un justificatif de domicile récent. 
 

Si le recensement militaire a été effectué à l’âge de 16 ans, l’inscription sur les listes se fera automatiquement à       

18 ans. Sauf cas particuliers, pour pouvoir voter, il faut s’inscrire avant la fin de l’année qui précède le scrutin en     

principe avant le 31 décembre de chaque année. 
 

Il est possible de s’inscrire à tout moment de l’année mais vous ne pourrez voter qu’à partir du 1er mars de l’année 

suivante (après la révision annuelle des listes électorales). 
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Type de         

demandes 

Pièces à fournir  

(à la mairie de domicile) 

 

Première       

demande 

Majeurs : 

 Le cerfa complété (à retirer en mairie) 

 Acte de naissance (copie intégrale de moins 

de 3 mois) 

 1 Justificatif de domicile (de moins d’un an) 

 2 Photos d’identité conformes à la législation 

Mineurs fournir en plus : 

 Livret de famille 

 Photocopie de la pièce d’identité du parent qui 

en fait la demande 

 

 

Renouvellement 

Majeurs : 

 Le cerfa complété (à retirer en mairie)  

 Acte de naissance (copie intégrale de moins 

de 3 mois, uniquement si votre carte est   

périmée de plus de 5 ans) 

 1 Justificatif de domicile (de moins d’un an) 

 2 Photos d’identité conformes à la législation 

 Photocopie de l’ancienne carte d’identité 

Mineurs fournir en plus : 

 Photocopie de la pièce d’identité du parent qui 

en fait la demande 

 

 

 

 

Perte ou Vol 

Majeurs : 

 Le cerfa complété (à retirer en mairie) 

 Acte de naissance (copie intégrale de moins 

de 3 mois, uniquement si votre carte est   

périmée de plus de 5 ans) 

 1 Justificatif de domicile (de moins d’un an) 

 Déclaration de perte ou vol (à la mairie de 

domicile) 

 2 Photos d’identité conformes à la législation 

 25€ en timbre fiscal 

Si mineurs fournir en plus : 

 Photocopie de la pièce d’identité du parent qui 

en fait la demande 

Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes d’identités délivrées 

entre le 02/01/2004 et le 31/12/2013 est prolongée de 5 ans soit 15 ans sur le 

territoire français pour les personnes majeures ! 



La demande de passeport peut-être effectuée dans n’importe quelle mairie à condition qu’elle soit équipée d’un 

dispositif de recueil, même si celle-ci n’est pas votre mairie de domicile. La mairie de Fresney le Puceux ne délivre 

pas de passeport. 

 

Mairies les plus proches où vous pouvez effectuer votre demande : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis juin 2009, la mairie vous délivre un passeport dit « biométrique » qui contient vos données relatives à      

l’Etat-Civil numérisées sur une puce électronique. Les documents nécessaires à fournir sont identiques à ceux d’une 

demande de carte d’identité (voir page précédente) à l’exception de : 

 1 Timbre fiscal de 86€ 

 L’ancien passeport en cas de renouvellement  

 Si vous disposez d’une carte d’identité, il n’est pas nécessaire de fournir un acte de naissance 

Demande de passeports 

 

- Bretteville-sur-Odon  - Ifs 

- Caen    - Hérouville-Saint-Clair 

- Colombelles   - Verson 

- Evrecy   - Falaise 

Recensement Militaire 

Tout français a l’obligation de se faire recenser auprès de sa mairie de résidence, pour pouvoir se présenter aux 

concours, examens, permis ... 

 

Le recensement se fait à l’âge de 16 ans (entre le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3ème mois qui suit celui de 

son anniversaire). Si les délais sont dépassés, il est toujours possible de régulariser sa situation jusqu’à l’âge de        

25 ans. 

 

Pour se faire recenser, il suffit de se rendre en mairie avec une pièce d’identité valide et le livret de famille à jour. 

 

Le recensement permettra au jeune d’être convoqué par la suite à la journée de défense et de citoyenneté entre la 

date de recensement et ses 18 ans, il lui permettra également d’être inscrit automatiquement sur les listes            

électorales. 
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Le locataire Location Tarif Location Caution 

Association 

(Siège social à Fresney        

le Puceux) 

Jours de la semaine +  

Week-end (Grand et Petite 

salle) 

La 1ère location est gratuite 

puis une participation de 

50€ par location 

Sans 

Association  

(Siège social hors de 

Fresney le Puceux) 

Jours de la semaine +  

Week-end (Grand et Petite 

salle) 

La 1ère location est gratuite 

puis une participation de 

150€ par location 

Sans 

 

 

 

 

 

Habitant de  

Fresney le Puceux   

Week-end (Grande salle) 400€ 1 000€ 

Week-end (Petite salle) 150€ 1 000€ 

Week-end (Grande salle et 

Petite salle) 

450€ 1 000€ 

Jours de la semaine - du    

lundi au jeudi (Grande salle) 

Du lundi au mercredi : 100€ 

Jeudi : 125€ 

1 000€ 

Jours de la semaine - du    

lundi au jeudi (Petite salle) 

50€ 1 000€ 

 

 

Habitant hors  

de Fresney le Puceux  

Week-end (Grande et Petite 

salle ou que Grande salle) 

600€ 1 000€ 

Week-end (Petite salle) 150€ 1 000€ 

Jours de la semaine - du    

lundi au jeudi (Grand salle) 

150€ 1 000€ 

 Pas de location le samedi et le dimanche à la journée, les locations ne se feront qu’au week-end. 

 Les locations du week-end se font du vendredi 15h au lundi 10h. 

 Contenance : Petite salle : 30 personnes assises - Grande salle : 170 personnes (environ) 

 La vaisselle est en supplément, elle est fournie par l’association Activités et Loisirs dont la présidente est      

Mme LECAPITAINE : 02 31 47 67 36. 

 Une fois la salle réservée, il faut se rendre en mairie avec une attestation de responsabilité civile.  
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Liste des assistantes maternelles agréées de Fresney le Puceux  

 BORDIN Emmanuelle : 24 rue des Lavandières   

 GUILLOT Elodie : 6 rue des Dentellières   

 MARIE Edith : 17 rue des Ecoles  

 MAUVIEL Catherine : 3 rue des Lavandières  

 MOISSON Alisson : 40 rue des Lavandières  

 RAULT Mickaëlle : 8 le Hamelet  

 RAULT Simone : 1 le Touchet  

 

Vous pouvez retrouver la liste des assistantes maternelles agréées de votre commune et des environs sur le site du Conseil      

Départemental : www.calvados.fr rubrique « enfance famille » 

 

Communauté de Communes du Cingal 

2 rue du Général de Gaulle 

14680 Bretteville-sur-Laize 

Tél : 02 31 78 16 51 

Mail : sg.cdc-cingal@wanadoo.fr 

Service restauration scolaire : 02 31 27 14 46 

 

Gendarmerie  

1 place du Collège 

14680 Bretteville-sur-Laize 

Tél : 02 31 15 07 00 

 

Samu : 15 

Pompiers : 18 

Police :  17 

Sos Médecin : 02 33 01 58 51 

Enfance maltraitée : 119 

Centre médico-social 

3 rue du Général de Gaulle 

14680 Bretteville-sur-Laize 

Tél : 02 31 41 64 72 

Centre anti poison : 02 99 59 22 22 (Rennes) 

 

Ecole du Cerisier de Fresney le Puceux 

Rue des Ecoles 

Tél : 02 31 79 80 75 

Garderie : 02 31 85 17 11 

 

 

 

Smictom de la Bruyère  

CD 132 A  

14680 Gouvix 

Tél : 02 31 23 84 63 

Mail : smictomdelabruyere@gmail.com 

 

Collège du Cingal  

Rue Camille Blaisot 

14680 Bretteville-sur-Laize 

Tél : 02 31 23 50 66 

 

ADMR  

19 avenue des Cloustiers 

14190 Saint Germain le Vasson 

Tél : 02 31 23 51 17 

 

SSIAD (Service de Soins Infirmiers d’Aide à     

Domicile) 

Place de la Mairie 

14540 Bourguébus  

Tél : 02 31 23 15 90 

 

EDF : 0 970 833 333 

Dépannage EDF :  09 726 750 14 

Gaz : 0 800 47 33 33 
 

SAUR   

Rue des frères chappe 

14540 Grentheville 

Tél : 02 14 37 40 00 

Numéros et adresses utiles 
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Anti-guêpes 14 
 

Dimitri Desmonts est un spécialiste qui intervient dans le domaine 

du 3D désinfection, désinsectisation et dératisation. 

N’hésitez pas à consulter son site internet. 

Ses clients sont les collectivités, les particuliers et les industries. 

 

Tél : 06 28 67 04 05 

Site : www.antiguepes14.net 

Maître Luthier 
 

Alain Mazaud intervient dans la fabrication et la restauration d’instruments à 

cordes pincées ou du quatuors. 

 

Son activité s’adresse aussi bien à une clientèle de musiciens amateurs que 

professionnels. 

 

7 Le Champ Mirey - 14680 Fresney le Puceux 

Tél : 02 31 37 69 16 - 06 84 99 69 94 

Venez vous reposer dans une chambre d’hôtes ou un gîte 

pour découvrir notre magnifique village. 
 

La Calvad'house - Chambre d'hôtes 
 

M. Geraud Ghislain 

2 rue des lavandieres - 14680 Fresney le Puceux 

Tél : 06 22 61 58 21 
 

Gîtes de France  
 

M et Mme Doix Vincent  

La Levrette - 14680 Fresney le Puceux 

Tél : 02 31 79 80 78 

Coco Pizza 
 

Coco propose, à Fresney le Puceux et ses alentours, de          

succulentes pizzas à emporter. La pizzeria est ouverte du jeudi 

au dimanche de 17h30 à 21h30 et le mardi aux mêmes        

horaires avec les burgers.  

 

32 rue du Pont Neuf - 14680 Fresney le Puceux 

Tél : 06 47 70 36 78 

  VIE ECONOMIQUE 
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Coiffeur à domicile 
 

Fabrice, votre coiffeur à domicile sur la commune de      

Fresney le Puceux est le spécialiste de la coupe homme.     

« Je vous propose mes services pour un tarif unique de 15 € » 

 

Horaires : du mardi au samedi, de 8h00 à 20h00 

Tél : 06 98 84 89 28 

 

« Au plaisir de se rencontrer » ! 

SOS ANTENNES 

SOS ANTENNES vous propose ses services dans l’installation et 

le dépannage de paraboles ou antennes mais aussi d’alarmes chez 

les particuliers ou les entreprises. 

Depuis quelques années, SOS ANTENNES reçoit une forte      

demande pour de la vidéo-surveillance surtout chez les particuliers 

vu la recrudescence des infractions. Ils installent des caméras    

pouvant être visionnées à tout moment sur les téléphones type 

« Smartphone » du client. 

4 Hameau Gaugain - 14680 Fresney le Puceux 

Tél : 02 31 79 30 91 - 06 45 78 90 42 

STUDIO TÉLÉMAQUE 
 

Studio Télémaque est un studio d’enregistrement avec un   

plateau de 60m² (4m de hauteur) et deux régies, entièrement 

éclairé par la lumière du jour donnant sur les bords de la    

Laize. Deux ingénieurs du son vous accueillent. Depuis ses 

débuts à Fresney le Puceux, le studio a accueilli plus d’une 

cinquantaine de projets, des artistes régionaux et nationaux 

comme Bohême Express, Portier Dean, Anaïs Delva,      

Headcharger y sont venus. 

 

L’équipe participe aussi à des projets pédagogiques auprès des 

écoles de musique et réalise des prestations de sonorisation 

(festivals, concerts…). 

 

7 La Planche à la Housse - 14680 Fresney le Puceux 

Tél : 06 65 22 43 50 

Mail : contact@studio-telemaque.com  

          cyrill.maudelonde@hotmail.fr 

Site : www.studio-telemaque.com 

Facebook : Les Studios Télémaque 
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Art-thérapie et Réflexologie 

 
Anne-Claire Mazaud (dite Bertille) vous propose ses    

services en art-thérapie (écriture, dessin, peinture) et en 

réflexologie. Les séances sont sur rendez-vous,             

individuelles, pour enfants et adultes. 

 

7 Le Champ Mirey—14680 Fresney le Puceux 

Tél : 06 86 11 04 56 

Site : www.bertille-art.fr 

Mail : bertille-art@hotmail.fr 
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Praticienne de Bien-Être et  

Conseillère Thérapie BEMER 
 

Profitez d’un temps de relaxation, accordez-vous un       

instant de bien-être et prenez soin de votre corps dans 

son intégralité grâce à : 

 La thérapie cellulaire et vasculaire 

 L’ondobiologie (Méthode de JM Bataille) 

 L’algue bleu-vert de Syner J Health 

 

Mme Girard est à votre écoute pour vous apporter une 

nouvelle vitalité. 

 

Mme Girard Françoise 

Tél : 06 76 99 38 68 

Site : lebienetreentrelesmains.jimdo.com 

FOURNITURE DE MATERIAUX 

  Sables  Ventes aux entreprises 
  Gravillons  Ventes aux particuliers 
  Macadam  Gravillons à béton 
  Graves naturelles  Graves traitées 

Carrière de la Roche Blain 
 

1 Le Fief Nouvel - 14680 Fresney le Puceux 

Tél : 02 31 15 36 00 

Fax : 02 31 15 36 09 

Directeur : M. Sébastien BERTHE 
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Rénov’ Décor 
 

M. Goujon vous propose ses services de peinture et de pose de 

revêtements de sols. 

 

M. Pascal GOUJON 

18 rue Guillaume Trébutien - 14680 Fresney le Puceux 

Tél : 06 98 12 01 47 

Mail : renovdecor14@hotmail.com 
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BIPBIP  LA FRITE 

 

Venez faire une pause repas chez bipbip la frite présent sur les 

marchés de Caen. 

 

M. Frédéric LETOURNEUR 

Tél : 06 65 39 99 68 

Mail : bipbiplafrite@free.fr 

J EV

 Les artisans et commerçants Fresnois non cités dans ce bulletin sont invités à se 

manifester auprès de la mairie. 

 

M. Burin vous propose ses services dans la création et l’entretien 

des espaces verts : tonte, taille de haie, débroussaillage, broyage, 

petit terrassement et déneigement 24 h/24, 7 j/7. 
  

M. Julien BURIN 

1 RD 235 -  Caillouet - 14680 Fresney le Puceux 

Tél : 06 46 14 41 74 



  JEUX / RECETTES 

Devinettes 

 1. Nous en avons tous un. 

      Jamais hier, toujours demain. 

      Ouvert, mais inattendu. 

      Incertain et parfois surprenant. 

      Tel est le destin. 
 

      Qui suis-je ? 

 2. Je peux parcourir le monde 

entier en restant à ma place 

dans mon coin. 
       

      Qui suis-je ? 

 3. C’est un accessoire très utile. 

      Il est petit et attachant. 

      Et s’il ne tient que par un fil, 

      Il se fixe aussi en pressant. 
  

      Qui suis-je ? 

Sudokus 

Niveau Moyen 

Mots mêlés 

SOLUTIONS : 

Devinettes :  Sudokus :
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1 = L’ avenir 

2 = Le timbre 

3 = Le bouton 

Nombre de fruits et légumes à manger (lettres restantes) :  
 

- - - -  - - -  - - - -  

Mots mêlés : 

Cinq par jour 



  JEUX / RECETTES 

 

Ingrédients : 
 

 1 L de lait entier 

 80 g de riz 

 80 g de sucre 

 1 sachet de sucre vanillé (par litre de lait) 

 1 cuillère à café de cannelle 

 

Préparation : 
 

1. Faire bouillir le lait dans une casserole 

2. Dans la terrine, mettre le riz, ajouter le sucre, le sucre vanillé et la cannelle. 

3. Verser le lait bouillant dans la terrine puis mélanger un peu. 

4. Mettre au four Th. 5 (150 C°) pendant 2h à 2h30 en surveillant. Si la préparation est trop liquide laisser cuire 

encore un peu. 

 

 

Bonne dégustation ! 

 

Recette de la Teurgoule 

selon Josette AUBAY 

Jeux pour enfants 

Aide la grenouille à retrouver son amie Le clown a perdu toutes ses couleurs, colorie-le 

31 



32 

Vos notes personnelles 

 


